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Quel régime social pour les travailleurs indépendants ? 

 

Conformément aux annonces faites durant la campagne présidentielle, à compter du 1er janvier 2018, le 

régime social des indépendants (RSI) a été supprimé et la protection sociale des travailleurs 

indépendants a été confiée au régime général pour la prise en charge des risques maladie, vieillesse et 

invalidité-décès et le prélèvement de leurs cotisations. 

La Sécurité Sociale des Indépendants remplace le Régime Social des Indépendants. 

 

Cette réforme, qui modifie l’organisation de la protection sociale des travailleurs indépendants, 

n’affecte ni les modalités de calcul de leurs cotisations ni le versement de leurs prestations. 

 

Cette date du 1er janvier constitue le premier jalon de la réforme qui devrait prendre plusieurs années 

pour être pleinement opérationnelle. 

 

 

 

Phase transitoire pouvant aller jusqu’à deux ans 

 

Pendant cette période, concrètement, les assurés n’auront aucune démarche à accomplir et pourront 

continuer à utiliser leurs canaux de contacts habituels (points d’accueil, numéros de téléphone…). 

Les caisses régionales du RSI deviennent les agences de Sécurité sociale des indépendants et sont depuis 

le 1er janvier les interlocuteurs des travailleurs indépendants pour le compte du régime général de la 

Sécurité sociale.  

Si le site internet se transforme et devient désormais accessible à l’adresse www.secu-independants.fr, 

les assurés déjà inscrits conservent naturellement leur compte personnalisé. 
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Petit questions-réponses 

 

Est-ce que les travailleurs indépendants continuent à payer leurs cotisations et à toucher leurs 

prestations comme auparavant ? 

Les règles de calcul des cotisations et de versement des remboursements (maladie) et prestations 

(retraite, invalidité…) restent inchangées. 

 

Qui gère la protection sociale des travailleurs indépendants et que devient le RSI ? 

Depuis le 1er janvier 2018, la protection sociale des travailleurs indépendants est désormais gérée par le 

régime général de la Sécurité sociale, c’est-à-dire par l’Assurance maladie, l’Assurance retraite et les 

Urssaf. 

Les 29 caisses régionales du RSI, devenues les agences de Sécurité sociale pour les indépendants, restent 

les points de contacts des travailleurs indépendants : 

• pour leurs prestations (retraite de base, retraite complémentaire, prestations invalidité, capital 

décès). S’agissant des prestations maladie-maternité et des indemnités journalières, les organismes 

conventionnés (mutuelles ou assurances) pour la gestion de l’assurance maladie continuent à être les 

interlocuteurs des travailleurs indépendants ; 

• pour leurs cotisations (maladie-maternité, indemnités journalières, retraite de base, retraite 

complémentaire, invalidité-décès, allocations familiales et CSG/CRDS) 

 

Comment contacter les agences de Sécurité sociale pour les travailleurs indépendants ? 
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Quelles démarches les assurés peuvent-ils effectuer en ligne ? 

Dès le 2 janvier 2018, les travailleurs indépendants ont eu accès à toute l’information sur leur protection 

sociale sur le portail www.secu-independants.fr. 

En complément, les artisans et commerçants actifs (classiques et micro-entrepreneurs) peuvent 

également effectuer plusieurs démarches en ligne sur un espace personnalisé sur www.secu-

independants.fr, via leur compte personnel en ligne « Mon compte ». 

Ce service gratuit, accessible 24h/24 et 7j/7 et compatible tablette et mobile, permet d’accéder aux 

rubriques détaillées dans le tableau ci-après.  

Les travailleurs indépendants continueront ainsi à bénéficier de l’ensemble des fonctionnalités 

existantes qui s’enrichiront progressivement. 

 

Par ailleurs, à compter du 1er trimestre 2018, Mon compte sera étendu aux assurés artisans et 

commerçants retraités et leur permettra d’accéder en ligne à leur attestation fiscale, puis à compter du 

2ème trimestre à l'historique des versements de pension et à leur attestation de paiement. 

 

Comment les travailleurs indépendants seront-ils représentés au sein du régime général? 
Les représentants des intéressés, au sein d’un conseil de la protection sociale des travailleurs 

indépendants (CPSTI) et de ses déclinaisons régionales, seront chargés de veiller aux conditions dans 

lesquelles sont assurés le fonctionnement de ce dispositif et son adéquation aux attentes des 

travailleurs indépendants. 

Ils exerceront un rôle d’aide et d’accompagnement, notamment par le biais de l’action sociale, et 

piloteront par ailleurs le régime d’assurance vieillesse complémentaire obligatoire et le régime 

d’invalidité-décès propres aux indépendants. 

2018, sera une année de désignation et 2019, une année de transition. 


